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1. « en bref » 
 
Le Centre culturel suisse à Paris (CCS) a été fondé en 1985 et est dirigé par la 
Fondation suisse pour la culture Pro Helvetia (PH). L’objectif du CCS est de faire 
connaître en France la création artistique et culturelle suisse contemporaine et 
d’encourager les échanges entre les milieux artistiques des deux pays. Avec deux 
salles d’exposition, une scène et une librairie, le CCS offre une plateforme à tous les 
domaines artistiques et donne également de l’espace à la création interdisciplinaire. 
Chaque année, près de 40 000 amateurs d’art visitent le CCS. Il emploie 14 
collaborateurs et dispose d’un budget annuel de 1,8 millions de francs suisses. 
 
Après plus de trente ans d’activité, l’infrastructure du CCS nécessite plusieurs 
améliorations et transformations afin de lui permettre un nouveau cycle de vie adapté 
aux exigences culturelles, techniques, sécurité et accessibilités contemporaines. Le 
présent appel d’offre est l’étape essentielle permettant la recherche d’une équipe 
pluridisciplinaire pour une mission de maîtrise d’œuvre complète – conception et 
exécution (MOE) en charge de cette future mutation importante. Les travaux 
attendus sont des travaux de transformation et rénovation dans un cadre et contexte 
contraignant au cœur de Paris dans le quartier du Marais. Néanmoins, la 
représentation du CCS étant importante, les travaux de rénovation devront intégrer 
la recherche d’une qualité et d’une pertinence propre à l’identité de ce lieu. Compte 
tenu du cadre financier, le projet de rénovation et transformation doit être malgré 
tout économique, voire modeste, et devra faire preuve d’ingéniosité. Les éléments 
de construction arrivés en fin de vie seront remplacés et, d'autre part, l'exploitation 
sera optimisée. Du point de vue de l’utilisateur, les conditions de production et de 
présentation, l'orientation des visiteurs et les processus opérationnels seront 
améliorés. Une fois les travaux terminés, le bâtiment sera conforme aux normes et 
aux lois en vigueur et pourra être exploité de façon économique et efficace. 
 
Le maître d’ouvrage (MOA) recherche un maître d’œuvre mandataire (MOE) pour la 
conception et la réalisation, le suivi administratif du projet avec une compétence 
approfondie en architecture, construction et coordination avec un degré élevé de 
sensibilité à l’égard des bâtiments historiques. Le candidat doit se constituer en 
disciplines suivantes : architecture (mandataire du groupement), ingénierie civil, 
électricien et CVCR-S ainsi que les spécialistes en acoustique et économiste de la 
construction. Cet appel d’offres est réalisé dans le cadre d’une procédure sélective.  
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2. Objet de l’appel d’offres 

Situation de départ 

Le Centre culturel suisse à Paris (CCS) situé au 32 - 34 rue des Francs-Bourgeois 
a été fondé en 1985 au cœur du Marais. Il occupe un ensemble de bâtiments sur 
cour situé sur l’impasse des Arbalétriers contenant les lieux d’exposition et 
représentation ainsi que l’administration. Donnant sur la rue des Francs-Bourgeois, 
le CCS occupe également au rez-de-chaussée un petit bâtiment contenant la 
librairie. 
 
Niché au cœur du Marais, le CCS bénéficie d’une situation exceptionnelle. 
Accessible par l’impasse des Arbalétriers depuis le porche d’entrée donnant sur la 
rue des Francs-Bourgeois, le centre culturel s’organise dans deux bâtiments 
distincts donnant sur une cour intérieure. La salle de spectacle, au niveau inférieur, 
et l’espace d’exposition représentent les deux fonctions majeures de ce lieu, en lien 
avec un hall d’entrée donnant sur la cour intérieure. Face à cette cour, au rez-de-
chaussée, sont placés une petite salle d’exposition et les locaux administratifs non 
publics, utiles au fonctionnement des lieux. Adjacent à ce bâtiment, la libraire du 
CCS bénéficie d’une large vitrine sur la rue des Francs-Bourgeois avec son accès 
indépendant. 
 

 

Img. 1 Plan de situation indiquant l’organisation du CCS dans le contexte contraint du quartier 

Le CCS doit prioritairement mettre en conformité l’ensemble du bâtiment et 
notamment y garantir l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. Le 
changement et l’amélioration de la technique sont également jugés d’importance 
avec un remplacement des équipements CVSE arrivés, pour certains, en fin de vie.  
L’activité multifonctionnelle du CCS nécessite également de revoir les équipements 
techniques et l’organisation spatiale de quelques espaces (entrée, salle d’exposition, 
salle de spectacle, etc.)  
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Objectifs du projet  

Dans le cadre des possibilités volumétriques et financières, il s’agit d’améliorer 
prioritairement les conditions de production et de présentation pour les créateurs 
culturels, l’orientation générale et l'accueil des visiteurs avec une mise en 
conformités de l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite, ainsi que 
l’amélioration des processus d’exploitation. L’objectif étant de faciliter l’entretien, 
optimiser l’utilisation des installations et diminuer les coûts d’exploitation. 

 
Quelques objectifs thématiques prioritaires : 

 
Architecture et fonction 

 Valorisation des espaces d’entrée  

 Liaison optimale avec la salle de spectacle et l’espace d’exposition 

 Accessibilité facilitée pour les personnes à mobilité réduite 

 Utilisation maximale de la lumière naturelle 

 Mise à disposition d’un lieu de travail qualitatif pour garantir la santé et le bien-
être des utilisateurs 

 
Technique 

 Mise en conformité technique (CVSE)  

 Adaptation de l’outil scénique, performance et efficacité 

 Remplacement de certaines installations vétustes 

 
Écologie  

 Concept énergétique qualitatif 

 Durabilité des matériaux et constructions 

 
Économie  

 Respect des coûts d’investissement total de CHF 6.0 Mio. (tout incl. 
honoraires, taxes, TVA) 

 Équilibre entre investissement et exploitation (limitation des charges 
d’exploitation) 

 Recherche de la simplicité d’usage et de fonctionnement 
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Dates clés 

Les dates indiquées ci-dessous sont indicatives.  
 

 Juin 2020:  mise en place procédure SIMAP 

 Hiver 2020:  choix du maître d’œuvre mandataire (MOE) 

 Été 2021:  avant-projet avec estimation des coûts, planning détaillé 

 Hiver 2021: projet d’ouvrage et devis 

 Été 2022:  obtention du permis de construire, appel d’offres 

 Été 2022:  début des travaux 

 Hiver 2023:  fin des travaux 

 Printemps 2024: mise en service et remise des locaux à l’utilisateur 

 Été 2024: mise en service par l’utilisateur, ouverture du centre 

 

Étendue des prestations du mandataire au sein du projet 

L’étendue de la prestation du mandataire comprend les domaines spécialisés 
suivants : 
 

 CFC 291  Architecte (mandataire du groupement) 

 CFC 292  Ingénieur civil 

 CFC 293  Ingénieur électricien, MCR spécialiste GTB 

 CFC 294  Ingénieur CVCR  
incl. coordination interdisciplinaire des installations techniques 
du bâtiment 

 CFC 295  Ingénieur sanitaire 

 CFC 297.4  Ingénieur en acoustique 

 CFC 298.2  Économiste de la construction 

 
Le MOA laisse la possibilité de réaliser le projet selon la méthode Building 
Information Modeling (BIM). 
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3. Aspects qualitatifs 

Procédure 

Afin de déterminer l’offre la plus adaptée qualitativement et économiquement, les 
deux aspects « Qualité de l’approche, concept, idée » et « Organisation du maître 
d’œuvre mandataire (MOE) » étaient évalués et jugés en plus de l’offre d’honoraire. 
Les critères et preuves d’adjudication étaient évalués de manière anonyme.  
 
Aucune proposition de projet n’était attendue mais les soumissionnaires devaient 
exprimer l’attitude architecturale et la stratégie de conception en relation avec le 
cahier des charges. Les soumissionnaires devaient répondre aux critères suivants: 
 

Cad1  Qualité de l’approche, concept, idée 

 
En relation avec le cahier des charges, le soumissionnaire devait exprimer une idée 
conceptuelle en relation avec le contexte. Il démontrait par cette approche une ou 
plusieurs orientations d’un projet à venir pour la valorisation de l'entrée, cour et foyer 
en relation aux fonctions imposées et l'accès à la salle d’exposition et à la salle de 
spectacle. Les idées conceptuelles étaient à présenter à l’aide d’explications, 
esquisses et/ou graphiques sur une feuille DIN A3 verticale. 
 

Cad2  Organisation du maître d’œuvre mandataire (MOE) 

 
Le soumissionnaire exposait son évaluation des chances et des risques du point de 
vue des délais et de la gestion des coûts, la façon dont il envisage la coordination 
des membres de son groupement ainsi que les consultants nommés par le maître 
d’ouvrage, sa manière d´appréhender les particularités liées à ce projet ainsi que sa 
vision des contraintes liées à la rénovation et à la transformation d´un bâtiment de 
caractère patrimonial. La proposition était à présenter à l’aide des explications, de 
graphiques et schémas sur une feuille DIN A3 verticale. 
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4. Rapport de la procédure 
 
L’OFCL a invité des équipes de planificateurs pour participer à une procédure 
sélective selon GATT/OMC pour le choix d’un maître d’œuvre mandataire. Les 
demandes de participation et les offres des prestataires préqualifiés étaient jugées 
par un collège d’experts composé des personnes suivantes :  
 
Membres OFCL: 

 Jodok Brunner, architecte EPF, OFCL, Berne 

 
Membre PH/CCS:  

 Philippe Bischof, Directeur de Pro Helvetia Fondation suisse pour la culture 

 
Membres professionnels externes: 

 Stephanie Bru, architecte DPLG, associée BRUTHER, Paris 

 Adrien Comte, architecte ETH SIA, Comte/Meuwly, Zurich et Genève 

 
Membre non professionnel externe: 

 Elena Filipovic, Directrice et curatrice de la Kunsthalle de Bâle 

 
Membres suppléants:  

 Jean-Marc Diébold, Directeur du Centre culturel suisse à Paris 

 Marianne Vetter, architecte ETH-SIA, OFCL, Berne 

 Christian Dupraz, architecte FAS-SIA, Genève 

 
Préqualification 

L’appel d’offre selon GATT/OMC était publié sur simap (b20016) le 24 juin 2020. 
Jusqu’au 20 juillet 2020, 64 demandes de participation ont été reçues en temps utile. 
 
Les participants suivants répondaient le mieux aux critères d’aptitude définies dans 
les dispositions relatives à la procédure et étaient invité à déposer une offre. 

 Christ & Gantenbein International AG, Basel 

 Fagart & Fontana, Paris 

 HHF architekten GmbH, Basel 

 KOSMOS Architektur & Design GmbH, Zürich 

 LIST SARL, Paris 

 Nomos Groupement d’Architectes SA, Genève 

 Pont 12 Architecte SA, Chavannes-Renens 

 Thomas Raynaud, Paris 
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La décision du collège d’experts au sujet des candidats invités à déposer une offre 
a été communiquée par l’OFCL sur www.simap.ch. 

Évaluation des offres 

Le collège d’experts a évalué les offres le 30 novembre 2020.  
 
Préambule par Jean-Marc Diébold, directeur du CCS : 
On recherche une rénovation et une modernisation des lieux ; le terme 
modernisation est important car il s'agit bien d'avoir, après ces travaux, un outil 
performant tant dans le domaine de l'exposition que dans le domaine du spectacle 
vivant pour les 30 prochaines années. Concernant le lieu en général et l'espace 
d'accueil en particulier, qui fait l'objet aujourd'hui d'une étude plus précise de la part 
des candidats, nous sommes sensibles depuis longtemps aux questions de 
diversité, d'interculturalité, d'accès et d'exclusion à l'art et aux lieux d'art. Ces 
questions reviennent sur le devant de la scène notamment depuis ce printemps et 
nous paraissent être un enjeu essentiel pour nos sociétés futures que l'on voit se 
fissurer, se polariser (pour utiliser un mot en vogue en ce moment). C'est pourquoi 
nous pensons qu'il serait souhaitable dans le choix que l'on va faire aujourd'hui 
d'avoir en tête quel type de lieu on veut pour le CCSP. Pour notre part, nous 
souhaitons un lieu ouvert sur la société, accueillant et qui donne les signes de cette 
ouverture. L'époque ne nous semble plus au grand geste architectural qui "sacralise" 
l'art et la culture qui privilégie le beau, le geste architectural au détriment parfois de 
l'humain et de l'usage. En termes de vision, nous pensons que ce type de 
construction très "gigantisme" c'est le passé, c'est les années 2000-2020 ; le futur 
c'est l'humain, la communauté, l'art et la création à la portée des gens, les lieux de 
vie... 
 
Le jugement se faisait de manière anonyme pour les critères d’adjudication CAd1 
«Qualité de l’approche, concept» et CAd2 «Organisation du maître d’œuvre 
mandataire (MOE)». Le critère d’adjudication CAd3 «Offre d’honoraire» était évalué 
selon la méthode définie dans les dispositions relatives à la procédure. 
 
Le soumissionnaire suivant répondait le mieux aux critères d’adjudication: 
 
Devise :   32 Rue des Franc-Bourgeois 
Soumissionnaire : Thomas Reynaud architectes, Paris 
 

5. Reconnaissance des participations 
 
64 équipes MOE ont participé à la procédure sélective pour le projet « Centre culturel 
suisse Paris, Rénovation et transformation ». Huit équipes étaient invitées à déposer 
une offre pour la deuxième phase. 
 
Le collège d’expert s’est réjoui de la haute qualité des documents rendus, qui étaient 
élaborés avec beaucoup d’engagement et précision. 
 
Les contributions démontrent que tous les participants ont traité les thèmes 
principaux de manière intense. Des propositions intéressantes étaient faites pour 
l’organisation de l’entrée et le fonctionnement du foyer et de la cour intérieure. 
 
Le mandant remercie tous les participants et participantes pour leur engagement. 
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6. Évaluation et documentation des offres 
 
Les participations sont listées par l’ordre d’ouverture. 
 
 
131317 
 

Architecte (mandataire du groupement) HHF architekten GmbH, Basel 

Ingénieur civil Schnetzer Puskas Ingenieure, Basel 

Ingénieur électricien, MCR spécialiste GTB TRIBU ENERGIE, Paris 

Ingénieur CVCR TRIBU ENERGIE, Paris 

Ingénieur sanitaire TRIBU ENERGIE, Paris 

Ingénieur en acoustique WSDG AG (Walters-Storyk Design 
Group Europe), Basel 

Économiste de la construction Eco+Construire, Paris 

 

La proposition a la volonté de performer le projet au niveau mondial et d’amener le 
Centre culturel suisse dans une direction de multidisciplinarité 
 
Malgré l’ambition portée par les auteurs, la proposition manque de précision sur les 
moyens d’actions pour aboutir à leur objectif. 
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P a r i s  C e n t r e  C u l t u r e l  S u i s s e
R é n o v a t i o n  e t  t r a n s f o r m a t i o n

d e v i s e  d u  c a n d i d a t
1 3 1 3 1 7

Faire toutes les transformations né-
cessaires pour que le CCS puisse as-
surer son rôle dans le monde des in-
stitutions culturelles.

Le role complexe d‘émetteur-récep-
teur suisse à Paris va être contempo-
rain, mais loin de toute idée simple de 
„Swissness“  par design.

La position magnifique du CCS impli -
que plein de contraintes légales et lo-
gistiques. A ffrontons-les ensemble!

Centre Pompidou

Oberkampf

Saint Paul

CCS

Place
Vendôme

La nouvelle boîte magique sera trans-
disciplinaire et modulable, accessible 
pour toutes et tous. Et elle sera vue.
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32 rue des Franc-Bourgeois 
 

Architecte (mandataire du groupement) Thomas Raynaud, Paris 

Architecte Truwant + Rodet dipl.arch.EPFL/SIA, 
Basel 

Ingénieur civil Bollinger+Grohmann SARL, Paris 

Ingénieur électricien, MCR spécialiste GTB INEX, Montreuil 

Ingénieur CVCR INEX, Montreuil 

Ingénieur sanitaire INEX, Montreuil 

Ingénieur en acoustique META, Paris 

Économiste de la construction VPEAS, Paris 

 

Intervenir sur le Centre culturel suisse exige une compréhension précise des enjeux 
contextuels larges, ainsi qu’une lecture sensible des qualités et spécificités du site 
et du bâtiment.  
 
La force du projet ne part pas d’envies formelles préétablies, mais d’une stratégie 
du disponible. Et par chance, les premières disponibilités données par le bâtiment 
s’avèrent les matériaux primordiaux de l’architecture : la structure, l’espace et la 
lumière. Ce sont eux que les nouvelles interventions ménagent et même subliment, 
pour donner au projet sa pleine expressivité. 
 
Ainsi la force du projet se résume dans une forme de recherche méthodologique qui 
permet une hiérarchie des objectifs et qui ne s’arrête pas à un dispositif. 
 
Porté par son ambition curatoriale, le Centre culturel suisse se doit pour les auteurs 
d’être une machine socialement interactive, hautement adaptable aux conditions 
culturelles et sociales changeantes de son époque et de son lieu. Pour y parvenir, 
le premier enjeu est de rendre les espaces d’exposition et de performances les plus 
libres possible, offrant une grande flexibilité d’usage et accessible à tous. 
 
Il ne suffit que de quelques actions très claires, pour révéler le potentiel du lieu.  
 Une nouvelle vitrine du CCS 32 rue des Franc-bourgeois,  
 3 dispositifs de façades  
 Une office pivot 
 
Pour faire de ce nouveau CCS, un nouveau lieu de tous les possibles. Ce projet de 
rénovation ne cherche pas à tout modifier, mais se concentre sur quelques 
interventions décisives. A la manière d’une acupuncture, c’est en n’agissant que sur 
quelques points qu’en découlent organiquement une circulation plus aérée, des flux 
rendus à une plus grande clarté, et surtout un espace généreux propre à accueillir 
tous les publics. 
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CROCRODROME 
 

Architecte (mandataire du groupement) Fagart & Fontana, Paris 

Architecte Buchs + Buache sarl, Genève 

Ingénieur civil BMI, Paris 

Ingénieur électricien, MCR spécialiste GTB SYNCHRONE Ingénierie, Meudon-La-
Forêt 

Ingénieur CVCR SYNCHRONE Ingénierie, Meudon-La-
Forêt 

Ingénieur sanitaire SYNCHRONE Ingénierie, Meudon-La-
Forêt 

Ingénieur en acoustique JEAN-PAUL LAMOUREUX, Paris 

Économiste de la construction BATI CONSEIL 28, Morancez 

 

CROCRODROME prend le parti pris d’une approche engagée, conceptuellement 
forte, balancée à la volonté d’une architecture utile et fonctionnelle. La flexibilité 
extrême des espaces du rez-de-chaussée, entièrement public et accessible ainsi 
que la perméabilité des différentes fonctions qui l’occupent implique certaines 
conditions : modifications importantes de la structure du plan existant ainsi que la 
couverture de la cour. Les volontés remarquables de continuité spatiale et de fluidité 
programmatique sont balancées par les conditions qu’elles impliquent et pose la 
question de l’équilibre entre intervention et impact.  
 
« L’architecture patrimoniale est vivante car résiliente par son extraordinaire faculté 
à s’adapter aux époques ainsi qu’aux besoins ». Malgré leur ingénieuse 
interprétation du bâti existant, certaines propositions peuvent paraître trop forcées 
et questionnent les limites d’une telle résilience dans ce contexte patrimonial. 
 
La stratégie exprimée par des espaces en perpétuel changement reflète une 
réflexion remarquable sur les enjeux du Centre culturel suisse, et plus généralement 
sur la création artistique et culturelle contemporaine. Réflexion qui comme l’exprime 
les participants, ne peut se faire seule et nécessite des interactions engagées avec 
les différents acteurs du projet (appelée à juste titre « gestion du contexte »). 
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CROCRODROME
Paris, Centre Culturel Suisse, rénovation et transformation

CROCRODROME

Le rez-de-chaussée du Centre Culturel Suisse est 
actuellement un ensemble de pièces, fragmenté 
programmatiquement et architecturalement. 
Le concept central de Crocrodrome consiste à la 
création d’un rez-de-chaussée public, accessible, 
perméable, capable de valoriser tous les différents 
programmes qu’il accueil le, dans le but de 
proposer un centre culturel cohérent et unitaire. 
La librairie, le foyer, l ’espace d’exposition et la 
salle de spectacle s’instal lent tous à ce niveau, 
restant connectés avec l’espace urbain et 
permettant une circulation flui de , où la limite 
parmi les programmes se dilate.

Le projet envisage la création d’un outil 
spatial et programmatique permettant une très 
grande flexibilité, non seulement afin de proposer 
une multitude de possibilités d’util isation et 
d’appropriation, mais également dans un soucis 
de durabilité. Ainsi, la défini tion d’une série 
de volumes capables dont l’affectation peut 
évoluer dans le temps, et dont la programmation 
peut être réorganisée selon les besoins, permet 
l’adaptabilité nécessaire aux besoins artistiques.

La proposition conceptuelle place la cour 
couverte à son cœur grâce à l’entrée du CSS 
depuis l’impasse des Arbalétriers. Cet espace 
lumineux et généreux obtient les proportions et 
les caractéristiques architecturales permettant à 
la fois d’accueil li r des expositions, de faire partie 
d’un foyer élargi, et de devenir l ’extension de la 
salle de spectacle. 

Le foyer s’instal le au sein du bâtiment XVI I I e, 
rendant une accessibilité publique à cet édifice  
de valeur patrimoniale. Les visiteurs du Centre 
Culturel Suisse passent nécessairement par cet 
espace afin de se diriger vers l’une des deux 
salles d’exposition, au théâtre, ou encore à la 
librairie qui se dévoile déjà depuis ce volume. 
Les circulations deviennent ainsi visibles, et 
permettent une orientation claire et effic

a

ce .

La salle de spectacle maintient son 
emplacement dans l’ancienne halle, mais sa 
structure propre est entièrement modifiée  afin 
de devenir une «black box» aux dimensions 
généreuses, et acquiert une structure propice aux 
spectacles, capable d’accueill ir 112 spectateurs. 
Les gradins démontables peuvent offrir une 

surface de 150m2 entièrement libérée, et les 
coursives périphériques offrent à la fois des 
caractéristiques fonctionnelles et spatiales.

La façade de l’ancienne halle est l ibérée au 
rez-de-chaussée grâce à une poutre qui soutient 
le premier étage. La cour couverte est ainsi 
prolongée jusqu’à la façade du théâtre, permettant 
aux divers scénarios d’occupation de s’y installer. 
Le mur de la salle de spectacle quant à lui a la 
possibil ité de s’ouvrir entièrement, permettant 
un rez-de-chaussée continu et traversant, qui 
devient un véritable outil de mise en scène et 
ouvre le champs des possibil ités aux expositions 
et aux performances. Ce rez libre peut donc 
devenir un espace en perpétuel changement, 
invitant le public à sa découverte.

Afin

 

que cet outil  puisse fonctionner, la 
possibil ité d’un sous-sol technique est suggérée 
permettant le fonctionnement optimal du théâtre. 
L’atelier, ainsi qu’un grand espace d’entrepôt 
peuvent être positionnés sous la cour, suivant une 
stratégie économique rentable dans le temps.

Le premier étage est composé de la deuxième 
salle d’exposition et des bureaux administratifs, 
accessibles depuis le foyer. L’espace d’exposition 
est construit par une géométrie régulière et 
symétrique. Les bureaux sont en relation visuelle 
avec les événements ayant l ieux dans la cour 
couverte et le foyer, créant ainsi une continuité 
entre les deux niveaux et offrant des espaces de 
travail agréables.

coupe

le concept d’un rez-de-chaussée public peut être poussé au 
maximum, en effaçant entièrement les barrières program-
matiques afin

 
de sent i r un espace cont inu

sous-sol

les gradins démontables et la proportion de la salle per-
mettent de nombreuses possibil ités d’aménagement pour 
l ’espace scénique

rdc

le foyer ainsi que la salle de spectacle peuvent se transfor-
mer en espace d’exposition, offrant la possibil ité d’accueil l ir 
des œuvres de tail le conséquente

r+1

la salle d’exposition s’inscrit dans un plan carré de 200m2. 
Les personnes à mobilité réduite peuvent accéder au pre-
mier étage grâce au monte-charge qui traverse le projet
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+0.50

+0.50
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rez-de-chaussée 
distr ibution programmatique actuelle

entrée

entrée

rez-de-chaussée perméable 
distr ibution programmatique diffuse

vue intérieure depuis la cour couverte qui s’étend sous le 
bâtiment de l’ancienne halle, et jusqu’au fond de la salle 
de spectacle 

schémas des différents scénarios de 
transformation du rez-de-chaussée, et 
de l’impact à l ’ensemble du CCS

exposition

salle de spectacle

foyer

administration

librairie

annexes

plan du rez-de-chaussée public
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IIIPVSPF 
 

Architecte (mandataire du groupement) LIST SARL, Paris 

Ingénieur civil Bollinger+Grohmann SARL, Paris 

Ingénieur électricien, MCR spécialiste GTB B52, Mouans Sartoux 

Ingénieur CVCR B52, Mouans Sartoux 

Ingénieur sanitaire B52, Mouans Sartoux 

Ingénieur en acoustique JEAN-PAUL LAMOUREUX, Paris 

Économiste de la construction VPEAS, Paris 

 

IIIPVSPF propose une approche basée sur un diagnostic détaillé des conditions 
existantes, menant à une vision nouvelle par des actions simples et efficaces. Une 
révélation des qualités du lieu dans un processus ouvert, transparent, basé sur le 
dialogue et favorisant les échanges entre les différents intervenants. 
 
La méthodologie propose de découper le volume complexe du CCS en sous-
espaces, donnant à chaque programme une qualité spatiale propre. Cette nouvelle 
lecture se fait par entité, par succession de fragments composant un ensemble. Le 
parcours d’exposition, tout comme le caractère des différentes salles est très 
contrôlé, au risque d’en réduire les possibles appropriations et d’en figer les 
différents usages possibles. Une « constellations de petits artefacts urbains » 
renforce l’idée de porosité avec la ville aussi bien qu’avec le quartier, révélant une 
stratégie de transformation inclusive. 
 
Bien que selon les participants «les solutions les plus simples sont les plus 
efficaces», l’approche proposée pour certaines interventions soulève la question de 
proportionnalité, de balance entre les enjeux et les actes. 
 
La proposition révèle l’importance de la polyvalence de l’ensemble, des espaces 
généreux et du confort des usagers. Le tout dans un but affirmé d’efficacité élevée. 
IIIPVSPF propose une vision de la durabilité basée sur des principes simples et des 
potentiels d’appropriations. Les systèmes sont épurés et valorisants, mettant en 
avant une compréhension complexe des enjeux d’économie de la constriction 
prépondérante dans l’approche du projet. 
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ART CONTEMPORAIN
ARCHITECTURE

a

b

d

c

e

Blackfriars Theatre, Londres, arch. Irw in Smith

b

a

c

1. Intégrité des espaces

Notre première action consiste à 

découper le volume complexe du 

CCS en plusieurs sous-espaces 

simples et intègres. Nous estimons 

que chaque programme doit trouver 

une qualité spatiale qui provient de 

cette décomposition volumétrique. 

Cette lecture par entité est néces -

saire pour atteindre la lisibilité de 

chaque fragment comme colle de 

l’ensemble. 

4. Salle de spectacle  
Shakespearienne

La salle de spect acle devient plus 

compacte et plus verticale, occupant 

la totalité du volume Nord. Cette 

configuration Shakespearienne per-

met de créer un lieu intense, intime 

et ramassé. Cette configuration per-

met des occupations très différentes 

de cette black box : frontale, double, 

etc. Elle permet aussi de profiter , au 

besoin, de la lumière nat urelle.

2. Programmes publics de 
plain-pied

Nous avons choisi de faire descendre 

l’ensemble de la programmation pu -

blique au niveau de la rue. La salle de 

spectacle (a) est sit uée au Nord, puis 

suivent trois salles d’exposition (b, c 

et d). Ces programmes sont acces -

sibles directement depuis l’espace 

d’accueil (e) par un jeu de petites 

rampes. La librairie prolonge cet te 

logique vers la rue des Fs-Bourgeois. 

5. Parcours d’exposition 
continu

L’espace d’exposition, aujourd’hui 

dispersé, trouve une continuité spa-

tiale à travers trois salles aux qualités 

contrastées et complément aires : 

une white box au Nord, une salle 

évolutive éclairée zénithalement par 

un systèmes de sheds, et une der-

nière salle qui occupe l’ensemble du 

bâtiment Sud. Ces trois rect angles 

fonctionnent comme une suite.

3.Visibilité 

Le CCS occupe un lieu central mais 

discret. Cette position en f ond 

d’impasse peut devenir un atout 

à condition d’avoir une visibilité 

accrue. Notre proposition s ’articule 

autour d’une constellation de petits 

artefacts urbains : en vitrine de la 

librairie, au f ond de l’impasse, puis 

un élément gonflable, flot tant à 

certains moments au dessus des 

toits pour signaler des événements.

6. Foyer à dimension variable 

Le foyer est positionné à l’articula -

tion entre l’impasse des Arbalétriers 

et l’espace d’exposition. Cet espace 

n’est pas grand mais il s ’étend dans 

plusieurs directions selon le besoin : 

(a) vers la salle d’exposition évolu-

tive à l’occasion des vernissages, (b) 

vers le Nord, en tant que salle des 

pas perdus, (c) vers l’impasse en 

débordant avec quelques tables sur 

l’espaces extérieur. 

1. Salle de spect acle (7x9m ; 120 pl.) ; 2. Circulation v erticale - accès loges ; 3. L oges, WC et locaux techniques ; 4. Bureaux ; 5. Salle d’e xposition 1 « White Box » ; 6. Salle d’exposition 2 « Salle évolutive » ; 7. Salle d’exposition 3 ; 8. Librairie  ; 9. F oyer ; 10. Banque d’accueil ; 11. Terrasse impasse des Arbalétriers

1

2

3

5

6

7

109
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8
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Micro-urbanisme d’un ensemble 
 

Architecte (mandataire du groupement) Christ & Gantenbein International AG, 
Basel 

Ingénieur civil Bollinger+Grohmann SARL, Paris 

Ingénieur électricien, MCR spécialiste GTB B52, Mouans Sartoux 

Ingénieur CVCR B52, Mouans Sartoux 

Ingénieur sanitaire B52, Mouans Sartoux 

Ingénieur en acoustique Peutz et Associés, Paris 

Économiste de la construction BMF, Apprieu 

 

Le projet « Micro-urbanisme d’un ensemble » nous rappelle que si les habitudes 
spatiales ont une histoire patiemment ancrée, cette histoire n’est pas pour autant 
figée. Tout en se souvenant d’elle-même, elle est appelée à se réactualiser, se 
réécrire et se réinventer.  
 
L’intervention se concentre sur 5 points de liaison stratégique qui agissent à 
différentes échelles et différents niveaux de fonctionnement. Les auteurs insistent 
sur les valeurs factuelles du dispositif à la recherche d’un lieu favorisant l’échange 
et la stimulation.  
 
Faire une place majeure pour les espaces de rencontre, les liaisons et les 
appropriations spatiales autonomes qui relèvent du manifeste sur les visées d’un 
lieu culturel. Cette stratégie conceptuelle et d’intervention permet de mettre en place 
un potentiel de capacité et de fluidité à longs termes, permettant l’appropriation, 
l’adaptation et l’évolution. 
 
Ces 5 actions : 
 Une rampe pour accueillir 
 Une ouverture pour orienter 
 Un escalier pour délier, 
 Un ascenseur pour accéder 
 Une librairie pour relier  
permettent de donner un nouveau statut au CCS sans qu’il soit nécessaire de 
fabriquer un signe architectural spécifique et démonstratif.  
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PASSAGE_DE_LA_CULTURE 
 

Architecte (mandataire du groupement) KOSMOS Architektur & Design 
GmbH, Zürich 

Architecte js-architektur, Basel 

Ingénieur civil Bollinger+Grohmann SARL, Paris 

Ingénieur électricien, MCR spécialiste GTB ALTO Ingénierie, Bussy Saint Martin 

Ingénieur CVCR ALTO Ingénierie, Bussy Saint Martin 

Ingénieur sanitaire ALTO Ingénierie, Bussy Saint Martin 

Ingénieur en acoustique Studio D A P, Paris 

Économiste de la construction FIB Fiduciaire Infrastructure et 
Bâtiment SARL, Vernier 

 

Pour les auteurs ce projet doit générer un lieu non figé, vivant, à l’image de la 
vocation du lieu, un espace d’échange évolutif du point de vue spatial. 
 
Pour cela le lieu doit être rendu plus lisible, compréhensible au premier coup d’œil 
du visiteur. Il doit gagner en rationalité. L’intervention la plus spectaculaire consiste 
ainsi par la couverture de la cour intérieure par une verrière rétractable. Ce nouvel 
élément permet diverses utilisations de l’espace « jardin intérieur », « white Cube » 
permettant d’amplifier le lieu. 
 
Ce nouvel espace public central est desservi par une circulation généreuse nommée 
le « passage de la culture ». La recherche de clarté s’exprime aussi dans cet espace 
linéaire reliant la librairie, devenue entrée principale, au reste du CCS.  
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SPACE ODDITY 
 

Architecte (mandataire du groupement) NOMOS Groupement d’architectes 
SA, Genève 

Architecte Giona Bierens de Haan Architectures, 
Genève 

Ingénieur civil TERRELL SAS, Boulogne-Billancourt 

Ingénieur électricien, MCR spécialiste GTB TERRELL SAS, Boulogne-Billancourt 

Ingénieur CVCR TERRELL SAS, Boulogne-Billancourt 

Ingénieur sanitaire TERRELL SAS, Boulogne-Billancourt 

Ingénieur en acoustique VENATHEC, Paris 

Économiste de la construction BMF, Apprieu 

 

Une stratégie claire et efficace : trois espaces publics distincts et connectés 
constituent la nouvelle identité du Centre culturel cuisse. Mais avant tout, Space 
Oddity exprime sa forte volonté de proposer un lieu unique, dédié à la culture : une 
halle multifonctionnelle pour toute forme de création. L’outils est claire, simple, 
performant. Le geste est fort. La proposition se veut « libérée des adjonctions du 
temps », au risque d’en perdre ses qualités. 
 
Une approche radicale, peut-être trop. Space Oddity réduit la richesse du contexte 
existant en une simple volumétrie. L’orientation du projet à venir, par sa volonté de 
perfection, perd la lecture des qualités acquises par les traces du temps. Une 
proposition se voulant flexible et multifonctionnelle, mais qui par sa puissance, laisse 
douter des réelles multiplicités d’usages : une attitude peut-être trop imposante pour 
permettre sa totale appropriation. 
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TRENTE - DEUX 
 

Architecte (mandataire du groupement) PONT 12 Architectes SA, Chavannes-
Renens 

Architecte ALIA BENGANA, Paris 

Ingénieur civil LM Ingénieur, Paris 

Ingénieur électricien, MCR spécialiste GTB BET C-TEK, Saint-Thibaut des vignes 

Ingénieur CVCR JAKOB FORRER SA, Le Mont-sur-
Lausanne 

Ingénieur sanitaire BET C-TEK, Saint-Thibaut des vignes 

Ingénieur en acoustique AÏDA – Atelier Indépendant 
d’Acoustique, Paris 

Économiste de la construction BMF, Apprieu 

 

Trente-deux propose une approche chirurgicale, basée sur une lecture agile des 
qualités existantes complexes. La stratégie se base sur une observation attentive 
du contexte, à la recherche des pistes à explorer pour le développement du projet à 
venir. 
 
En résulte une série d’interventions ponctuelles, remaniant avec ingéniosité le bâti 
existant. La cour à ciel ouvert est valorisée comme nouvelle oasis urbaine, centre 
de gravité de l’ensemble. Trente-deux prend plein pouvoir des qualités existantes, 
en remaniant les contraintes du site en qualités. Toutefois, la volonté affirmée par 
l’équipe de certaines interventions plus lourdes, comme la reconstruction de la 
charpente de toiture existante -signe d’une envie de neuf- peut être perçue en 
contradiction avec les idées précédemment explicitées. 
 
Trente-deux oscille entre clarté conceptuelle et attitude révélatrice des qualités 
existantes tout en priorisant intelligiblement les enjeux. L’approche itérative, prête à 
rebondir en cas de surprise, révèle la volonté d’une intense collaboration entre 
utilisateur, maître d’ouvrage et mandataires. Une attitude ouverte, prête à 
s’interroger sur les enjeux que le Centre culturel suisse s’apprête à relever. 
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Département fédéral des finances DFF  
Office fédéral des constructions et de la logistique OFCL  
Domaine Construction 
Gestion de projets, Constructions Etranger 
 
Fellerstrasse 21, CH-3003 Berne  
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